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La directive cadre sur l'eau,

le SDAGE Rhône-Méditerranée

et son programme de mesures

La directive cadre sur l'eau,

le SDAGE Rhône-Méditerranée

et son programme de mesures

La DCE : atteindre le bon état des eaux d’ici 2015 et 
assurer la non dégradation tout en assurant l’équilibre avec 
les usages

Le SDAGE, outil de planification (6 ans) de la politique de l’eau 
avec portée juridique, pour tous les acteurs de l’eau
Il comprend :
- 8 orientations déclinant la politique pour le bassin RM
- un objectif à l’horizon 2015 pour chaque masse d’eau 
- un réseau de surveillance qualité et quantité d’eau

Portée
juridique

Le programme de mesure = actions 2010-2015
de chaque « sous bassin-versant », regroupant les actions 
prévues par les directives européennes et les autres mesures 
nécessaires pour l’atteinte des objectifs

SDAGE et PDM, adoptés le 16 octobre par le Comité de 
bassin et le 20 novembre par le Préfet Coordonnateur de Bassin

Deux notions centralesDeux notions centrales

Commissions géographiques février - mars 2009

Eaux superficielles :

Bon Bon éétat =tat = Bon état qualitatif + Bon état quantitatif

Bon Bon éétat =tat = Bon   état écologique + Bon état chimique

potentiel

Eaux 
souterraines
Eaux 
souterraines

Bon Bon 
éétat =tat =

Eaux souterraines :

La masse d’eau
(prise en compte des spécificités
naturelles et humaines locales)

Le Bon état

8 orientations fondamentales définissant la 

vision partagée de la politique de l’eau

8 orientations fondamentales définissant la 

vision partagée de la politique de l’eau

Une politique
à mettre en œuvre

à chaque
échelle géographique :

bassin du Rhône
et « sous-bassins »

OF 1 – La prévention est un préalable
OF 2 – Assurer la non dégradation
OF 3 – Intégrer les enjeux socio-économiques
OF 4 – Pérenniser la gestion locale de l’eau
et améliorer les liens avec l’aménagement du territoire

OF 5 – Poursuivre la lutte contre les pollutions
avec priorité aux toxiques et à la santé
OF 6 – Améliorer les fonctionnalités physiques du milieu
OF 7 – Assurer l’équilibre quantitatif de la ressource
OF 8 – Gérer les risques d’inondation en prenant en
compte le fonctionnement des cours d’eau
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objectif d'état écologique des masses d'eau 
supperficielles
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Objectif d’état écologique

des masses d’eau superficielle

Objectifs retenus à l’échelle du bassin 

versant du Garon…

Objectifs retenus à l’échelle du bassin 

versant du Garon…

9 masses d’eau superficielles :

• 3 principales (bon état en 2021) 
Le Garon de sa source à Brignais
Le Mornantet
Le Garon de Brignais au Rhone

• 6 secondaires 
Ruisseaux de Cartelier, l’Artilla,
Fondagny, Merdanson (bon état en 
2015)
Ruisseaux le Jonan et Merdanson (bon 
état 2027) 

Objectifs retenus à l’échelle du bassin 

versant du Garon…

Objectifs retenus à l’échelle du bassin 

versant du Garon…

3 masses d’eau souterraines :

• 6611 Socle Monts du lyonnais, 
beaujolais, maconnais et chalonnais BV 
Saône 
=> objectif bon état 2015

• 6613 Socle Monts du lyonnais sud, 
Pilat et Monts du Vivarais BV Rhône, 
Gier, Cance, Doux 
=> objectif bon état 2015

• 6325 Alluvions du Rhône entre le 
confluent de la Saône et de l'Isère + 
alluvions du Garon 
=> objectif bon état 2027
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Le programme de mesures sur le bassin 

versant du Garon :

Le programme de mesures sur le bassin 

versant du Garon :
Masses d’eau superficielles :

Problèmes à traiter (15 mesures):
• Pollution domestique et industrielle hors substances dangereuses
• Pollution agricole : azote, phosphore et matières organiques
• Substances dangereuses hors pesticides
• Pollution par les pesticides
• Dégradation morphologique
• Altération de la continuité biologique
• Déséquilibre quantitatif

Masse d’eau souterraine (nappe alluviale du Garon) :

Problèmes à traiter (8 mesures) :
• Substances dangereuses hors pesticides
• Pollution par les pesticides
• Risque pour la santé
• Déséquilibre quantitatif

Le PDM sur le bassin versant du Garon :Le PDM sur le bassin versant du Garon :

Le PDM sur le bassin versant du Garon :Le PDM sur le bassin versant du Garon :
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Le programme de mesures sur le bassin 

versant du Garon : 

où le consulter  ?

Le programme de mesures sur le bassin 

versant du Garon : 

où le consulter  ?

http://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/
gestion/dce/sdage2009.php


